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de Dieu, et se séparer de Dieu, c'est -prendre le chenin de
l'enfer.

Déjà, à flusieurs reprises, Nous vous avons fait avertir par
vos pasteurs que dans les élections vous êtes sous le regard de
Dieu et devez agir pour le plus grand bien de la religion et, de
la patrie, et que vous devez donner votre voix non pas. à-celui
qui vous promet de l'argent ou de la boisson, mais à celui que
vous jugez, après réflexion, le plus honnête et le plus capable
de bien s'acquitter de la charge si importante que vous voulez
lui confier.

Depuis quelques années, Nos Très Chers Frères, l'ivrognerie
a fait des progrès épouvantables dans cette province et elle nous
menace d'une manière terrible, surtout dans le temps des élec.
tions comme moyen de corruption auprès des électeurs.

Un apôtre de la tempérance a dit avec vérité que, .dans une
paroisse, les dépôts de boisson, en tout temps, mais surtout
pendant une élection, sont des portes d'enfer.

Par conséquent, vous devez regarder comme le plus cruel et
le plus dangereux ennemi de votre pays, de votre comté, de. vos
familles et de vous-mêmes, le candidat qui cherche à vous
gagner en vous offrant et vous faisant donner des boissons
enivrantes.

Par la porte de l'ivrognerie le démon entre dans une paroisse
et y sème les Jésordres les plus déplorables. Le .démon aveugle
les électeurs qui ne savent plus ce qu'ils font, ni ce qu'ils disent.
Il met dans la bouche de ceux qùi parlent les mensonges les plus
absurdes, les injures les plus atroces, les médisances lès plus
affreuses, les calomnies les plus noires, les accusations les plus
injustes et les plus scandaleuses.

Les liens de la famille sont brisés, les pères et les enfants, les
frères et les amis. deviennent des eunemis, d'autant plus achar-
nés que les liens de la charité qui ont été brisés, étaient plQs
forts.

Contre tous les droits de la charité et de la justice, on mal-
traite ou l'ont menace ceux qui appartiennent à un autre parti.
Tôt ou tard les coupables seront punis, car la justice de Dieu
rend à chacun ce qui lui est dû.

Ce n'est donc pas sans de graves raisons que la loi défend le
débit des boissons pendant les élections ; mais malheureusement
l'ennemi de Dieu et des hommes ne trouve que trop de moyens
pour parvenir à ses fins. Il est donc du devoir de tous les parois-
siens sans exception, de faire tout en leur pouvoir pour. faire
observer cette loi si importante.

Il va sans dire que les Candidats sont plus obligés que tous les
autres citoyens, de veiller à ce que la loi divine et humaine soit
observée en tous points.
Le Saint-Esprit, au chapitre trente-unième de l'Ecclésiastique

dit:* « Bienheureux l'homme qui a été trouvé sans tache, qùi
ii n'a point couru après l'or, et qui n'a point mis son espérance


